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3. Année universitaire 2022-2023 

 3.2 Demande d’accréditation du parcours « Travaux publics » du BUT Génie Civil- 
Construction Durable proposé par l’IUT Chambéry (BUT GCCD) 

 

Il est proposé à la commission de la formation et de la vie universitaire de solliciter la régularisation de l'offre 
de formation de l'USMB, suite à un réajustement de parcours BUT Génie civil-Construction durable. 

Notre établissement est accrédité pour délivrer le BUT Génie civil - Construction durable, parcours "Travaux 
bâtiment" et "Réhabilitation et amélioration des performances environnementales des bâtiments". 

Face aux enjeux locaux, l'équipe pédagogique a décidé d'ouvrir à la rentrée 2021 le parcours "Travaux publics" en 
lieu et place du parcours "Réhabilitation et Amélioration des performances Environnementales des Bâtiments". 
 
Ce parcours "Travaux publics" qui ne figure pas dans la liste de nos parcours accrédités est proposé en 
alternance   (actuellement 15 étudiants inscrits).  

Une demande de régularisation de notre offre de formation doit donc être adressée à la DGSIP afin de modifier 
l’arrêté d’accréditation de l’USMB intégrant le parcours « travaux publics » du BUT GCCD. 

 

► Il est proposé à la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (CFVU) d’approuver la 
demande d’accréditation du parcours « Travaux publics » du BUT Génie Civil construction durable 
de l’IUT Chambéry. 


